
Pièces jointes annoncées dans la demande de
rejet des dispositions du PLUIH de Lannion-Trégor-Communauté (LTC)

concernant le marais du Launay, en Penvénan et Trévou -Tréguignec
par la SCI du Wern et l’Association de Défense du Marais du Launay

----------------
1)  L’Association de défense du marais du Launay a maintenant plus de 75 adhérents, tous habitants du Port-
Blanc à Penvénan, ou du Royau, à Trévou-Tréguignec, près de la moitié y ont leur résidence principale près du 
marais

3) Carte des cours d’eau qui alimentent le marais et photos des deux faces du banc de galets en février 2026 :

Creusement de la crête par la mer et fente du banc de galets, côté terre.

4)



Les PJ n° 5) 7) 8) 9) 10, 11) 12, 14), : ces éléments figurent sur les sites officiels , ou peuvent être consultés auprès 
de la DDTML22, de la Mairie de Penvénan , de la Mairie de Trévou-Tréguignec ou de Lannion-Trégor-
Communauté

PJ n°6) :
Sujet : 
Re: [INTERNET] Re: réunion du 6novembre 2025 concernant le marais du Launay
De : 
DDTM 22/direction (Direction) emis par DUFUMIER Benoit (Directeur) - DDTM 22/direction 
<ddtm-directeur@cotes-darmor.gouv.fr>
Date : 
04/12/2025 09:08
Pour : 
"geraldine.capdeboscq" <geraldine.capdeboscq@orange.fr>

Bonjour Mme Capdeboscq,
Je vous remercie pour ce courriel qui fait référence à une réunion entre l'Etat et les collectivités.

Le cordon de galet des marais du Launay est un système qui, par le passé, a fait l'objet de travaux 
d'aménagement (busage du cours d'eau, remaniements) et qui joue aujourd'hui un rôle de protection 
contre la mer.
Lannion Trégor Communauté, dans le cadre de sa compétence GEMAPI doit lancer prochainement 
une stratégie de gestion du trait de côte et prévoit de ré-interroger son intervention en la matière 
(systèmes d'endiguement, érosion, prévention des risques...)

Actuellement donc, et pour les services de l’État, ce système doit donc être traité selon le cadre 
juridique applicable aux systèmes d'endiguement, qui relèvent de la compétence "gestion des 
milieux aquatiques et prévention des inondations" (GEMAPI).
En ce sens toute démarche individuelle doit être exclue.

Par ailleurs, le rapport du CEREMA de 2023 qualifie ce système de "fortement vulnérable à la 
rupture/submersion :
• de nombreuses traces de fragilité ont été constatées sur le cordon (encoches d’érosion, formation 
de croissants de haut de plage, traces de franchissements par-dessus le cordon, témoin 
d’infiltrations) ;
• la faible altimétrie des terrains arrière et le stock limité de matériaux limite sa capacité de recul"
...
"En cas de rupture, une partie du marais pourrait s’en trouver inondée par la mer. La cinétique de 
formation de la brèche, son évolution dans le temps et l’inertie de remplissage du marais est 
difficilement prévisible"

Lors de la réunion du 6 novembre dernier à laquelle vous faites référence, tous les participants ont 
convenu qu'à terme la pérennité du cordon ne peut pas être assurée et donc que la mer investira le 
marais un jour.
Il convient donc dès maintenant d'anticiper ce moment et de travailler tous ensemble à la garantie et 
la sécurité des biens et surtout des personnes ainsi qu'à l'avenir de ce secteur du marais.

Concernant les travaux sur les cours d'eau :



Par courrier du 14 mars dernier, la DDTM vous a donné son accord exceptionnel pour des travaux 
d'entretien des cours d'eau du marais. Ces travaux d'entretien devront s'effectuer de façon sélective 
et localisée en respectant les milieux aquatiques.
Par ailleurs, lors de la réunion, nous avons également donné notre accord pour que puisse être 
réalisé l'entretien exceptionnel de l'exutoire (désensablement...), sans intervention sur la structure 
même de l'exutoire.
Je vous confirme que des travaux allant au-delà du simple entretien courant nécessiteraient une 
procédure d'autorisation, avec une étude environnementale adaptée (étude d'incidence ou évaluation 
environnementale selon la décision de l'autorité environnementale).

Bien cordialement, 

Benoit DUFUMIER
Directeur
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PJ n° carte du réseau des douves entretenues par la SCI du Wern et emplacement des exutoires

Les Pouvoirs Publics n’ont pas répondu, ni sur l’emplacement futur de l’exutoire de l’eau douce et les conséquences à 
en tirer pour le plan des travaux nécessaires, ni sur les travaux à mener à court terme pour l’entretien de l’ensemble de 
ce réseau  . 





Bonjour Mme Capdeboscq,

Je vous confirme les termes de mon courrier du 14 mars 2025 :

- tout d'abord, la version électronique signée fait foi (à nouveau en PJ), la perte de la 
version papier dans le circuit du courrier ne change rien à cela,
- par ce courrier, nous vous avons autorisée à titre exceptionnel -  alors que nous 
aurions pu les rattacher à une opération globale relevant d'un dossier d'autorisation 
environnementale-  à effectuer les travaux d'entretien léger tels que décrits dans la 
page 2 de mon courrier. Vous pouvez les entreprendre dans le respect de ces 
conditions.
- la demande sur le programme de travaux des années à venir est effectuée sous le 
prisme de la loi sur l'eau, pour le service environnement,
- l'EPCI de compétence GEMAPI, LTC n'a pas retenu le cordon de galets comme 
système d'endiguement.  Le choix appartient aux collectivités gémapiennes.
- Pour le devenir de ce cordon de galets, dans le contexte actuel, la commune et les 
propriétaires sont concernés. Au titre de la réglementation loi sur l'eau, je n'ai pas à 
me prononcer sur ce point,
-Pour déposer un dossier, le site GUNenv (guichet unique numérique de 
l'environnement) est le suivant :

https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/

bien cordialement.

https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/



